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(54) Composition de marquage anticopie

(57) Composition de marquage anticopie compre-
nant une matrice organique dans laquelle sont incorpo-
rés des composants photoluminescents dont au moins
un présente une couleur matière visible à la lumière du
jour, cette composition comprenant au moins un premier
composant photolumines-cent ayant une luminescence
dans une première gamme de longueurs d'ondes visible
lorsqu'il est excité par une lampe de photocopieur, et au
moins un second composant photoluminescent ayant
une luminescence dans une seconde gamme de lon-

gueurs d'ondes lorsqu'il est excité par une lampe de
photocopieur, la seconde gamme de longueurs d'ondes
étant au moins partiellement différente de la première
gamme de longueurs d'ondes et la luminescence d'au
moins l'un des composants ayant une intensité suffisan-
te pour être perçue par des capteurs d'un photocopieur
selon une perception différente de celle obtenue lorsque
ce même composant est exposé à la lumière du jour.
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Description

[0001] La présente invention concerne une composi-
tion de marquage anticopie.
[0002] On sait qu'avec les progrès constants de la
photocopie en couleur, il est maintenant possible de réa-
liser des photocopies dont les couleurs sont extrême-
ment fidèles aux couleurs du document original. Ceci
permet donc à des fraudeurs de reproduire en grande
série des documents dont le tirage doit normalement
rester contrôler, en particulier des billets de banque.
[0003] De nombreuses recherches ont été effectuées
pour mettre au point des compositions non détectables
à la lumière du jour, c'est-à-dire ayant une couleur se
confondant avec la couleur du support lorsque le docu-
ment est analysé à la lumière du jour. Les signes cor-
respondants ne sont bien entendu pas reproduits lors
de la réalisation d'une photocopie mais l'absence de ce
signe ne peut être détectée qu'en soumettant le docu-
ment à un rayonnement particulier, par exemple un
rayonnement ultraviolet. Dans le cas de billets de ban-
que, il existe donc un risque qu'une copie de bonne qua-
lité soit confondue avec un billet de banque original lors-
que la personne recevant le billet de banque ne dispose
pas d'un détecteur de faux billets équipé d'une lampe à
ultraviolets.
[0004] Par ailleurs, il est connu que des matières fluo-
rescentes ayant une luminescence dans une gamme de
longueurs d'ondes visible sont mal reproduites par un
photocopieur. Afin de faire échec à la photocopie en
couleur de documents originaux on a déjà utilisé diver-
ses techniques, notamment l'application sur le docu-
ment d'un signe réalisé avec une composition présen-
tant des effets spéciaux, par exemple une composition
générant par absorption de la lumière du jour un rayon-
nement réfracté ayant une couleur (couleur matière) vi-
sible, et générant par photoluminescence à la lumière
du jour un rayonnement émis ayant une couleur (cou-
leur lumière) également visible à la lumière du jour. Ces
produits sont traditionnellement dénommés "fluores-
cent lumière du jour".
[0005] Toutefois, de telles matières fluorescentes pu-
res dont la luminescence est suffisante pour être direc-
tement perçue lors d'un examen à la lumière du jour sont
très peu nombreuses et sont d'un usage courant en bu-
reautique pour effectuer du surlignage de textes de sor-
te que si une matière de ce type est utilisée pour réaliser
un signe il est aisé pour un fraudeur de réaliser une con-
trefaçon qui a toutes les apparences d'un document
authentique.
[0006] On a également envisagé de mélanger un pro-
duit photoluminescent avec un produit non photolumi-
nescent présentant une couleur différente dans l'espoir
que la couleur résultante obtenue lors de la photocopie
serait différente de la couleur obtenue lors de la copie
du composant non luminescent seul. Il est toutefois ap-
paru qu'une telle composition ne provoquait pratique-
ment aucune dérive de couleur sur le document photo-

copié, la couleur principale étant celle du composant
non photoluminescent.
[0007] Il est en outre connu du document EP-A-265
323 de réaliser une composition permettant de réaliser
un marquage de sécurité sur un document, cette com-
position comportant au moins un composant fluorescent
et au moins un composant phosphorescent réalisant en-
tre eux une cascade lumineuse de façon à présenter
différentes couleurs selon que le document est analysé
à la lumière du jour, sous un rayonnement ultraviolet,
ou dans l'obscurité après soumission à un rayonnement
ultraviolet. Il n'est toutefois envisagé dans ce document
aucune recherche d'un effet anticopie. Le composant
phosphorescent formant l'un des éléments de la casca-
de lumineuse est d'ailleurs du PPO qui a une lumines-
cence très pâle et ne serait donc pas perçue par les cap-
teurs d'un photocopieur.
[0008] Un but de l'invention est de proposer une com-
position de marquage anticopie provoquant une dégra-
dation de la couleur lors de la réalisation d'une photo-
copie et dont le reproduction ne soit pas aisément réa-
lisable.
[0009] En vue de la réalisation de ce but on propose
selon l'invention une composition de marquage antico-
pie comprenant une matrice organique dans laquelle
sont incorporés des composants photoluminescents
dont au moins un présente une couleur matière visible
à la lumière du jour, cette composition comprenant au
moins un premier composant photoluminescent ayant
une luminescence dans une première gamme de lon-
gueurs d'ondes perceptible par des capteurs d'un pho-
tocopieur lorsqu'il est excité par une lampe de photoco-
pieur, et au moins un second composant photolumines-
cent ayant une luminescence dans une seconde gam-
me de longueurs d'ondes perceptible par les capteurs
du photocopieur lorsqu'il est excité par une lampe de
photocopieur, la seconde gamme de longueurs d'ondes
étant au moins partiellement différente de la première
gamme de longueurs d'ondes et la luminescence d'au
moins l'un des composants ayant une intensité suffisan-
te pour être perçue par les capteurs du photocopieur
selon une perception différente de celle obtenue lorsque
ce même composant est exposé à la lumière du jour.
[0010] Ainsi, le mélange de différents composants
photoluminescents rend difficile la reproduction de la
composition et en raison de la différence d'intensité et
de spectre d'illumination d'une lampe de photocopieur
par rapport à la lumière du jour, l'intensité relative de la
couleur lumière (luminescence) par rapport à la couleur
matière (rayonnement réfracté) est différente de celle
obtenue lors d'une exposition à la lumière du jour de
sorte que la couleur reproduite lors d'une photocopie est
sensiblement différente de celle apparaissant sur le do-
cument original lors d'une analyse à la lumière du jour.
[0011] Selon une version avantageuse de l'invention,
le premier composant photoluminescent et le second
composant photoluminescent forment une cascade lu-
mineuse. La gamme de longueurs d'ondes de lumines-
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cence du second composant se trouve ainsi modifiée
de sorte que la dérive de couleur est augmentée lors de
la photocopie.
[0012] Selon un autre aspect avantageux de l'inven-
tion, la composition comporte un composant lumines-
cent phosphorescent. La luminescence qui se poursuit
au-delà de l'excitation par la lampe du photocopieur pro-
voque alors sur les capteurs du photocopieur une per-
turbation supplémentaire augmentant la difficulté de
gestion des couleurs par le photocopieur.
[0013] Selon un exemple de réalisation particulier non
limitatif, la composition de marquage anticopie selon
l'invention comporte dans une matrice organique for-
mée par exemple par un liant de résine acrylique et un
mélange photoluminescent représentant environ 20 %
en poids de la composition, le mélange photolumines-
cent comportant une part de sulfure de zinc dopé à l'ar-
gent, une part de sulfure de zinc dopé au cuivre et une
part de sulfure de calcium dopé à l'europium et au sa-
marium.
[0014] Dans ce mélange, le sulfure de zinc dopé à l'ar-
gent est un composant fluorescent, c'est-à-dire que sa
luminescence cesse immédiatement avec l'arrêt de l'ex-
citation et forme une cascade lumineuse avec le sulfure
de calcium dopé à l'europium et au samarium, c'est-à-
dire qu'une partie de la luminescence résultant du sul-
fure de zinc dopé à l'argent (environ 10 %) correspond
au spectre d'excitation du sulfure de calcium qui est
également un composant fluorescent.
[0015] Le sulfure de zinc dopé au cuivre est un com-
posant phosphorescent dont la luminescence forme
très partiellement une cascade lumineuse avec le sul-
fure de calcium dopé à l'europium et au samarium.
[0016] La luminescence du sulfure de zinc dopé à l'ar-
gent est de couleur bleue, la luminescence du sulfure
de zinc dopé au cuivre est de couleur vert pâle et la lu-
minescence du sulfure de calcium dopé à l'europium et
au samarium est rouge. Lorsque la composition est sou-
mise à la lumière du jour, elle apparaît rose et lorsqu'un
signe imprimé au moyen de cette composition est re-
produit par un photocopieur, ce signe apparaît jaunâtre
sur la photocopie.
[0017] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de composition décrit et on peut apporter des
modifications à sa réalisation sans sortir du cadre de
l'invention tel que défini par les revendications.
[0018] En particulier, bien que dans l'exemple décrit
un composant phosphorescent et un premier compo-
sant fluorescent forment une cascade lumineuse avec
un second composant fluorescent, on peut utiliser des
composants photoluminescents ne formant pas de cas-
cade lumineuse ou dont seulement certains d'entre eux
forment une cascade lumineuse. On peut également
réaliser une composition contenant exclusivement des
composants fluorescents, par exemple en limitant la
composition décrite ci-dessus à un mélange de sulfure
de zinc dopé à l'argent et de sulfure de calcium dopé à
l'europium et au samarium.

[0019] Dans l'exemple décrit le sulfure de calcium do-
pé à l'europium et au samarium émet une luminescence
à la fois selon une conversion descendante, en formant
une cascade lumineuse avec le sulfure de zinc dopé à
l'argent, et selon une conversion remontante (conver-
sion anti-Stokes) à partir des infrarouges qui sont émis
de façon importante par la lampe d'un photocopieur.
Cette conversion remontante peut être accentuée en
utilisant en outre du vanadate d'yttrium dopé au néody-
me qui est excité par les ultraviolets et émet dans l'in-
frarouge et forme ainsi une seconde cascade lumineuse
avec le sulfure de calcium. On peut également utiliser
des oxysulfures de terre rare qui ont une conversion
descendante ou montante en fonction du dopant utilisé.

Revendications

1. Composition de marquage anticopie comprenant
une matière organique dans laquelle sont incorpo-
rés des composants photoluminescents dont au
moins un présente une couleur matière visible à la
lumière du jour, caractérisée en ce qu'elle com-
prend au moins un premier composant photolumi-
nescent ayant une luminescence dans une premiè-
re gamme de longueur d'ondes visible lorsqu'il est
excité par une lampe de photocopieur, et au moins
un second composant photoluminescent ayant une
luminescence dans une seconde gamme de lon-
gueurs d'ondes visible lorsqu'il est excité par une
lampe de photocopieur, la seconde gamme de lon-
gueurs d'ondes étant au moins partiellement diffé-
rente de la première gamme de longueurs d'ondes
et la luminescence d'au moins l'un des composants
ayant une intensité suffisante pour être perçue par
les capteurs du photocopieur selon une perception
différente de celle obtenue lorsque ce même com-
posant est exposé à la lumière du jour.

2. Composition selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le premier composant photoluminescent
et le second composant photoluminescent forment
une cascade lumineuse.

3. Composition selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'elle comporte au moins un composant
phosphorescent.

4. Composition selon les revendications 2 et 3, carac-
térisée en ce qu'elle comporte un composant
phosphorescent et un premier composant fluores-
cent formant une cascade lumineuse avec un se-
cond composant fluorescent.

5. Composition selon la revendication 2, caractérisée
en ce qu'elle comporte du sulfure de zinc dopé à
l'argent mélangé à du sulfure de calcium dopé à
l'europium ou au samarium, ou un mélange de ces
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dopants.

6. Composition selon la revendication 5, caractérisée
en ce qu'elle comporte en outre du sulfure de zinc
dopé au cuivre.

7. Composition selon la revendication 5, caractérisée
en ce qu'elle comporte en outre du vanadate d'yt-
trium dopé au néodyme.
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